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AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET
POUR L’EXPERIMENTATION DE DISPOSITIFS VISANT A FAVORISER LES ADMISSIONS DIRECTES EN HOSPITALISATION A DOMICILE DEPUIS LES SERVICES D’URGENCE

	Autorité responsable de l’appel à manifestation d’intérêt : 
La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
13 rue du Landy
93200 Saint-Denis 

Date de publication de l’avis d’appel à manifestation d’intérêt : 26 septembre 2023
Date limite de dépôt des candidatures : 13 novembre 2023
Date de publication des résultats : à partir du 1er décembre 2023

Pour toute question : contact par mail vincent.bellande@ars.sante.fr,  aude-emmanuelle.develay@ars.sante.fr,



I. QUALITE ET ADRESSE DE L’AUTORITE COMPETENTE 
Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
13 rue du Landy
93200 Saint-Denis 








II. CONTENU DU PROJET ET OBJECTIFS POURSUIVIS 

	1. Contexte :

Fortement sollicités pendant la crise sanitaire, les services d’accueil des urgences (SAU) continuent d’être impactés par des tensions, notamment constatées sur les ressources humaines disponibles et les solutions capacitaires en aval insuffisantes. 

Déjà soulignée dans le rapport « Calvi-Mesnier » et le Pacte de Refondation des Urgences en 2019, la nécessité de fluidifier les parcours de soins à partir des SAU constitue le 4ie axe du rapport Braun de 2022. Cet axe comprend les 5 recommandations suivantes :    

- Recommandation n°37 : Faciliter les admissions directes en service hospitalier en imposant à chaque établissement de santé une organisation permettant au médecin généraliste de joindre directement un spécialiste de l’établissement 

- Recommandation n°38 : Mise en place obligatoire de la fonction de "bed manager" dans tous les établissements de santé siège de SU

- Recommandation n°39 : Mise en place d'une gestion territoriale des lits d'aval sous la responsabilité de l’ARS 

- Recommandation n°40 : Libéraliser l'hébergement d'urgence en EHPAD en proposant que les 15 premiers jours post-hospitalisation puissent être sous le régime de l’hébergement temporaire en sortie d’hospitalisation

- Recommandation n°41 : Améliorer le recours à l’hospitalisation à domicile (HAD), notamment par l'évaluation HAD systématique à l'entrée en EHPAD et le développement de l'HAD comme alternative à l'UHCD (implantation d’un personnel de liaison HAD au SAU) 

Ainsi, selon cette dernière recommandation et en lien avec la feuille de route nationale 2021-2026, il est attendu tant par les établissements d’hospitalisation conventionnelle que par les établissements d’HAD que l’hospitalisation à domicile intervienne de façon très anticipée dans le parcours des patients, idéalement pour éviter les hospitalisations ou les réduire très fortement.

Plusieurs expérimentations visant à faciliter le recours à l’HAD directement depuis les services d’urgence sont en cours dans d’autres régions métropolitaines. Elles mettent en exergue la faisabilité de mettre en place une hospitalisation à domicile dès les services d’urgence/UHCD.

[bookmark: _GoBack]Dans ce contexte, après une première expérimentation en 2018, l’ARS Ile-de-France souhaite lancer un dispositif expérimental dans le cadre des financements liés à la recommandation 41 du rapport Braun qui pour l’IdF s’élèvent à 1 040 000 euros dans son Fonds d’Intervention Régional (FIR) en crédits non reconductibles.

Le présent appel à manifestation d’intérêt concerne des projets visant à développer sur le territoire les admissions directes en HAD depuis les SAU et portés par du temps d’infirmière de liaison (IDELi) que les HAD déploieront au sein d’un / des pôle(s) des urgences (SAU, UHCD, Unité d’aval des urgences) d’établissements hospitaliers en tension 365 jours par an. 

Cet AMI a vocation à alimenter la réflexion régionale sur la place de l’HAD dans les services d’urgence. 





2. Objet de l’appel à manifestation d’intérêt et structures porteuses éligibles 

a) Objectifs de l’Appel à manifestation d’intérêt : 

Par cet Appel à Manifestation d’Intérêt, l’ARS souhaite développer le lien entre le Pôle des urgences (SAU, UHCD et unité d’aval des urgences) et les structures d’HAD pour établir un parcours patient permettant des admissions accélérées au domicile. 

Cela présente les avantages suivants: 

- pour le patient, notamment les personnes âgées poly-pathologiques, pour qui l’hospitalisation complète peut être vécue comme une épreuve 
- pour l’établissement de santé en tension, qui dispose d’une nouvelle capacité d’aval 
- pour l’établissement d’HAD, qui expérimente de nouvelles pratiques nécessitant une réactivité accrue, étoffe son projet médical, développe son activité et son intégration par le tissu sanitaire du territoire.

L’objectif est d’offrir aux patients éligibles une alternative à l’hospitalisation complète conventionnelle et de fluidifier leur parcours de soins. Il s’agit également de créer du lien entre les HAD et les SAU et de permettre une acculturation réciproque sur la possibilité dans certains cas d’une prise en charge directe du patient en HAD sans passage par une hospitalisation conventionnelle.

Dans la perspective de cet AMI, l’ARS IdF souhaite inciter les structures d’HAD à se rapprocher du/des pôles urgence de leur territoire en finançant 2 ETP d’IDELi pendant une période d’un an à 18 mois (selon le nombre de projets retenus). Le temps IDELi peut être mutualisé entre plusieurs HAD pour proposer un guichet unique.  

Ces IDELi, en lien avec les médecins praticiens d’HAD et les médecins des pôles/services d’urgence auront vocation à : 

· nouer et entretenir un lien entre les HAD et les équipe des Urgences : lien avec les infirmiers gériatriques aux urgences (IGU) ; présence tous les jours de la semaine matin et après-midi et participation aux staffs 
· pouvoir se déplacer dans le service au lit du malade et donner un « avis HAD » au même titre qu’un avis spécialisé 
· s’accorder sur les typologies de patients éligibles à l’HAD depuis les SAU/UHCD/post-Urgence et définir avec le service des urgences, les conditions de réhospitalisation en HC 
· adapter les protocoles d’admission en HAD aux besoins des équipes des Urgences
· créer ou utiliser des outils de communication adaptés (dossier patient notamment)
· faciliter l’orientation sur les HAD du territoire 
· recueillir les indicateurs de suivi du projet












b) Patients et parcours éligibles
Sur la base de protocoles définis entre l’HAD et les pôles/services d’urgence, ce dispositif d’admission accéléré en HAD concernera des patients éligibles à l'HAD comme par exemple (liste non limitative): 
· les personnes âgées poly-pathologiques en lien avec le secteur médico-social, 
· et/ou les patients nécessitant une admission pour des soins palliatifs, une antibiothérapie par voie intraveineuse, ou encore un pansement complexe

c) Eligibilité de l’appel à candidatures 

Seules les HAD peuvent répondre à cet appel à projet. Un groupement d’HAD intervenant sur le même territoire peut proposer une mutualisation de l’organisation sous la forme d’une IDELi, guichet unique pour plusieurs HAD (mutualisation du financement). 
Les projets proposés doivent s’inscrire dans le cadre d’un partenariat de coopération avec un ou des établissements de santé implantés dans l’aire géographique d’intervention de l’HAD.

Le dossier doit impérativement comprendre l’ensemble des documents suivants : 
- le dossier de candidature rempli conformément à la trame jointe et signé par le directeur de l’HAD 
- l’accord de principe, par courrier, signé du chef de service des Urgences, du Président de CME et du directeur de l’établissement disposant du SAU avec lequel l’HAD noue un partenariat 
- la fiche de poste de l’IDELi de l’HAD déployée au sein du pôle des urgences 

Le dossier de candidature décrira : 
· l’activité de l’établissement d’HAD (notamment le nombre de patients/jour et son niveau de polyvalence dans les prises en charge proposées) 
· les ressources de l’HAD (notamment le nombre de patients par ETP médecin, et le nombre de patients par ETP d’IDE cadre de santé ou coordonnatrice) 
· l’antériorité du partenariat avec l’établissement siège du SAU 
· les modalités d’organisation du travail préparatoire au déploiement de l’activité des IDELi 365 jours par an au sein du SAU

L’établissement d’HAD s’engage : 
· à désigner côté HAD et SAU un référent de l’expérimentation 
· à remonter des données d’activité dans le cadre de réunions de suivi et d’une évaluation annuelle par l’ARS (notamment : nombre de demandes d’admission, nombre de patients inclus par semaine, délais de prise en charge, journées générées,  motifs principaux de prise en charge, taux et motifs de refus, taux et motifs de non-admissions, DMS des patients inclus, taux de réhospitalisation à 48h incluant le passage aux urgences) 
· à poursuivre le déploiement du dispositif à l’issue de l’expérimentation sur le financement T2A 
· à démarrer la mise en œuvre sous 3 mois à compter de la date de publication des résultats de cet AMI.


III. AVIS D’APPEL A MANIFESTATION D’INTERET 
L’avis d’appel à manifestation d’intérêt est consultable et téléchargeable sur le site internet de l’ARS Ile-de-France (http://www.ars.iledefrance.sante.fr).
La date de publication sur ce site internet vaut ouverture de la période de dépôt des dossiers jusqu'à la date de clôture fixée au 13 novembre 2023.


IV. PRECISIONS COMPLEMENTAIRES 
Les candidats peuvent demander à l’ARS Ile-de-France des compléments d'informations, exclusivement par messagerie électronique à l'adresse suivante : 
vincent.bellande@ars.sante.fr,  aude-emmanuelle.develay@ars.sante.fr

En mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à candidatures : "AMI POUR L’EXPERIMENTATION DE DISPOSITIFS VISANT A FAVORISER LES ADMISSIONS DIRECTES EN HOSPITALISATION A DOMICILE DEPUIS LES SERVICES D’URGENCE ". 

L’ARS Ile-de-France s’engage à communiquer par mail les réponses à caractère général ne pouvant entrainer de rupture d’égalité entre les candidats.


V. MODALITES D’INSTRUCTION ET CRITERES DE SELECTION 
Les projets seront analysés par le siège de l’ARS en association avec les délégations départementales concernées.
Les dossiers déposés après la date limite de dépôt ne seront pas recevables.
Compte-tenu des expérimentations menées dans d’autres régions métropolitaines, l’ARS sera attentive à ce que les projets des établissements d’HAD : 

- Proposent une solution « clé en main » aux pôles des urgences pour réaliser une admission au domicile rapide (en 4 à 8h depuis le SAU et 12h depuis l’UHCD et le service d’aval des urgences) 
- Déploient du/des personnels IDELi expérimentés en mesure de pré-identifier avec fiabilité l’admissibilité d’un patient en HAD
- Envisagent des parcours-types pour les patients éligibles à ce dispositif (voir plus haut) 

Une attention particulière sera prêtée aux projets pouvant être mis en œuvre en période de tensions et à la capacité des établissements d’HAD à mettre en œuvre ces projets ainsi qu’à leur adéquation avec l’offre de soins sur le territoire. 






VI. FINANCEMENT
Les besoins de financement sont laissés à l’appréciation de l’établissement, en fonction de l’organisation proposée, en respectant les critères décrits plus haut. Le dossier de candidature précisera la répartition exacte des crédits. 
Dans le cadre de ce dispositif expérimental, l’ARS Ile-de-France prévoit de financer du temps d’IDELi (2 ETP par projet) pour une durée d’un an à 18 mois (selon le nombre de dossiers retenus ) et pour une enveloppe de 65 000 euros par IDELi par an. Le financement interviendra en une seule fois pour la durée de l’expérimentation. Le déploiement du dispositif devra être poursuivi à l’issue de l’expérimentation dans le cadre d’un financement à la T2A.  

VII. MODALITES DE DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURES
La date limite de réception des dossiers par l’ARS Ile-de-France est fixée au lundi 13 novembre 2023 (avis de réception par mail faisant foi). 

Chaque candidat devra adresser, en une seule fois, un dossier de candidature complet selon la modalité suivante : 
· Dépôt aux adresses suivantes : 
aude-emmanuelle.develay@ars.sante.fr et vincent.bellande@ars.sante.fr

En mentionnant, dans l'objet du courriel, la référence de l'appel à candidatures : "AMI POUR L’EXPERIMENTATION DE DISPOSITIFS VISANT A FAVORISER LES ADMISSIONS DIRECTES EN HOSPITALISATION A DOMICILE DEPUIS LES SERVICES D’URGENCE ".


VIII. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le format du dossier de candidature est présenté en annexe. Les candidats s’efforceront de présenter un document unique, structuré et paginé, d’un maximum de 8 pages hors annexes.

Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé
d’Île-de-France,
et par délégation,

Le Directeur de l’Offre de Soins,





Arnaud CORVAISIER 
13 rue du Landy
93200 Saint-Denis
Tél : 01 44 02 00 00 
iledefrance.ars.sante.fr

13 rue du Landy
93200 Saint-Denis
Tél : 01 44 02 00 00 
iledefrance.ars.sante.fr
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